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SIL GONVANTION DE -

| Cette Convention entse LE CANADA
éditrice du journal " LX CAN
Pressiers de Journaux et des Aides Imprineurs de Montréal, local 41, organisation
filiale de l'Union Internationale des Pressiers et des Abdes Imprimeurs de l'Ané-
rique du Närd, ci-après appelée l'Union”, a pour but de prévenir et de régler lea
disputes, en établisaant des règlements gouvernant les taux de salaire minimum
et des conditions d'emploi,

Cette Convention aura force et effet en date du 10 janvier 1948 pour
la durée d'une année, et se renouvellera automatiquement d'année en année par la
suite, à défaut d'une des parties de donner un avis éorit À l'autre partie de son
intention de l'abroger ou de l'amender au moins soixante (60) jours avant l'expi-
ration dde chaque période. Durant les négociations des conditions d'une nouvelle
Convention, ce contrat demeurera en vigueur, À défaut d'être abrogé ou amendé tel
que ci-mentionné et se contimiera pour une autre année, avec la nouvelle date
effective, celle-ci commençant à la date d'expiration du dit Contrat.

Il est convenu que toutes questions relevant des négociations d'une
nouvelle Entente, qui ne peufent être réglées par conciliation seront référées
À un Conseil d'Arbitrage tel que prévu ci-après et cette Convention restera en
vigueur durant le räglément* 1e tout litige pourvu que le dit Conseil d'Arbi-

trage soit constitué duran£ une période n'axcédant pas trente Jour, À moins,
que cette période n'ait été prolongée par le consentement mutuel den deux partisa
à cette Convention.

Comme pertie de cette Cenvention, l'Editeur convient de n'exployer
seulement que des membres da l'Union des Prensiers de Journaux at des Aîdes

Imprimeurs du Local no, 41 de Montréal, dans le département des presses du
Journal, Conséquemment 1'Union conveint de fournir des Pressiers de Journaux

qualfifés aux taux de salaire et conditions ci-mentionnés dans cette Convention.
Il est entendu que si pour quelque raison que ce soit, l'Union ne peut fournir

sur demande, des Pressiers de Journaux qualifiés, l'Editeur aura le privilège

d'enbaucher l'aide nécessaire pour répondre à la demande, Il ent aussi entendu,

que, cat aide pourra être retenu parmanemment si jugé qualifié par les parties
A cette Convention,

Les taux de salaire minimum des Pressiers seront de $52,00 par

semaine, de quarante (40) heures,

L'échelle de salaire des aprventis pour une période de cinq (5)
and d'apprentissage sera commesuits

* de Montréal, Québec, et l'Union des

<

Premiers six mois (probation) 40% du salaire de compagnon: .52 de l'hre.
50 "
65 "
71

1,04 *

lire année 45% *
2ème année 50%
3ème année 55%

Sime année 80%

Aucun Pressier ne sera requis pu permis de travailler plus de oinq

(5) jours ou cing (5) nuits dans une semaine quelconque) advanant ‘qu'aucun subs-

titut n'est disponible, un pressier travaillera soit le jour ou la muit au taux

régulier,

L'Editeur désignera l'heure régulière à laquelle les équipes de jour

ou de nuit opéreront, et cette cédule sera reconnue par le personnel du département

des presses.

Une période de soixante minutes, aprèn tout au plus quatre heures du

début de l'équipe de jour ou de la nuit, sera Allouée pour les repas. En aucune

circonstance cette dite période sera condédérée comme faisant partie d'une journée

ou nuit de travail,

Microfilmé
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Tout travail accompli avant ou après les heures régulières de travail sera
considéré comme temps supplémentaire et sera rémupéré au taux de temps et dend
de l'échelle normale.

Tout travail accompli les dimanches et les jours de fetes suivantss Le Jour

de l'an, la Toussaint, L'Epiphanie, l'Ascènsion, la St-Jean Baptiste, la Fête

du Travail, L'Imsaculée conception et le jour de Noel sera rénuméré au taux

de temps double du salaire normal.

Un jour de fête consistera en une période de vingt-quatre heures, à partir

de la fin de l'étape pour l'équipe de jour ou de la nuîty et le soir de la fête

sera période où le temps supplémentäire s'appliquera.

Tous Lès employés du département des presses qui auront complété un an de

service, auront droit À deux demaines de vacances payées chaque année, La date

à laquelle chaque employé prendra ses vacances sera déte e de façon à ne

pas nuire 3 la publication du Journal,

Il est convenu que l'équipe du département des presses du Journal® LE CANADA .

se composera de Jeux compagnons-pressiers y compris le pressier en charge ainsi

qu'un apprenti,
==

Le salaire du pressier en charge de l'équipe du département des presses sera

déterminé, par négociation, entre l'Editeur et l'employé, mais en toute ciroons

tance sa rémunération devra âtre que 10% plus élevés que le taux régulior au

pressier-compagnon,

Les deux parties conviennent que tout surplus de salaire au~dessus des taux

réguliers de salaire peut-être papé À des employés kndividuellement dA titre de

compemsation pour efficacité, responsabilité, ou pour une industrie partioulière.

Les anprentis nont éligibles À devenir membres de l'Union après avoir complété

la pértède:de "probation" de six mois, pourvu que le contre-maitre et le prusident

décident qu'ils sont qualifiés pour continuer leur aprrentissage, et 1ls devront

être enrégistrés pour le cours d'instruction de l'Union Internationale des Pressiers

et Aides Inrpimeurs et servir une période de cinq ans d'apprentissage.

Les droits des relations entre les parties contractantes sont gouvernés par

les termes de cette Convention, L'Editeur se déclare indifférent aux lois et aux

règlements institués par l'Union pour gouverner ses membres, pourvu que ces dite

règlements ne viennent pas en contravention des termes de cette Convention.

L'Union se réserve le droit de refuser d'exécuter tout travail venant ou

destiné À un établissement où sévit une grdve.

SFCTION SPECIALE

Comité Conjoint Permanent pour le rdglemant des disputes et différents

relevant des termes de cette Convention, ou des négociations d'un nouveau contrat.

Un Comité Conjoint Permanent, se composant de deux représentants de

l'Eliteur et ceux représentants de l'Union sera établi pour régler toutes disputes

et différents provenant des termes de cette Convention, En cas de vacances dans

le comité, un autre membre sera immédiatement nomed par les parties concernés.

Ce Comité Conjoint Permanent écidera sur toutes questions dliaterprétation

des clauses. Ce comité se réunira en dedans de sept jour, pour considérer toutes

questions qui lui seront soumises, et rendra sa décision dans les quinse Jours

après avoir commencé l'étude.
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Dans le cas d'une dispute entre les parties À cetbe Convention, 11
n'y aura aucune interruption ou arrêt de travail durant les procédures men-
tionnées ci-haut, et les termes de J'entente effectifs au temps du litige
resterony an force jusqu'à ce que les disputes soient réglées.

En foi de quoi nous apposons nos signatares,

100006000010 Janvier. 0000000060Be06 0

oVbO000060CtÉHOto0DOHCO00 0000000000 L'Union des pressiers de Journaux et

; a des aides iwptimeurs,
> LE CANADA

sevecooMo odode GUIARTIER. soccoccrou006 Philippe Trenbaly, président, Logal Al

$000000000000000000008080000000000000000¢ eosesseNaltar Sharneecececsccccese

(secrétaire-trésorier Jocal 41)

G66o0606600600900000.0000N 60006000 000dé 080002080000 0000300000000000000000000RS

0 cocsuoROFOT QAENBR coc0co000000 00000000
3 00000000000000000000000800000000000000 (secrétaire-trésorier, local 52)  

000000 00000000000030C0C60000000000020 C0000 0000000000008000000050000030000000000000900
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Contrat entres

LA COMPAGNIE DE PUBLICATION LE CANADA DE MONTREAL
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MONTREAL STERKTYPEHS & ELROTROTYPERS

Paterhational Union = LOCAL 33 Union Internationale

GLICHFU\S ET ELLOTROTIPEURS DR MOWTRYAL

Mntreal Canada

et

L'UNION DRS CLICHEUAS & ELXCTROTYPELURS DE MONTHAL

LOCAL 33 de 1'1.3.R.U}
9006006000080 00090

Contrat en vigueur du Ier janvier 1951 au Ier janvier 1952

Rétroaestif du Jer janvier I95I
000s concede ne

L'Union consent À faire to:t ce qu'elle peurra en vue de fournir des

compagnons cospétents à la demande de 1'Employeur, Advenant le cas od

l'Union ne pourrait fournir des asabres du local de l'Un£on tien

nale, l'Employeur aura la permission de donner surels=chump, " sta

tut" de coupagnon À un apprenti avancé pourvu qu'il est compétent,

L’apprenti

à

ce stage et faisant le travail de coupagnon, recevra le

salaire du cospagnon aux termes de oe sontrat, Si l'Union ne pouvait

aucunexent fournir d'hommes capables de voir au travail des clicheurs.

L'Employeur après en avoir averti l'Union Locale pourra embaucher des

homies zu .ait de la uachinerie des clicheurs. Les deux parties conp

tractantes consentent À ce que ces homass soient employés coms subs

atituts “ seulement” et qu'ils soient remplacés dès que L'Union troue

vera de ses aexbres capables de faire le travail exigé par l'axploye

eur.

Cing journées de sept heures et trente minutes sonsitutent la semine

de travail, La journée de sept heures ot trente ainutes de 1° équipe

de jour se fera entre 7 heures du autin et 5 heure: du soir,

La nuit de sept heures et trente ainutes de l’équipe de nuit se fare

entre 6 heures du soir et sept heures du matin,

Le teaps supplémentaire débudera dds la fin des heures cédulées. Tout

travail suppléaentaire sera payé au tarif de ‘emps ot deal pour les

trois res heures et de temps double pour les heures subséquentes,

I1 est entendu que temps ot demi sera payé À tous les aenbres nulges

roni appelés À travailler la sixième journée et l'orsqu'un jourde fête

tombe sur un soir de congé d'un aenbre, une journée de sala“re devra

lui Être payé en plus de sa semaine de salaire.
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Je I est entendu que l'Employeur dennera deux sourines de vacances payées

Je

Te

9.

À tous les noubres réguliers après un an de service et trois semaines
de vacaness payées après quinse ans de service et que les jours de fêtes
suivant seront éyalenent payées
Le Prenier de L'An, L'Epiphanie, le Yendredi Saint, L'Ascension, la St.
Jean-Baptiste, L'Assomption 1a Fite du Travail, la F8te de tus les
Saints, L'Imeaqulés Co:ception et lo Jour de Noel,
Cea jours de f86e ne advent pas 8tre inclus dans les sesnkms de vae
esnces payées, Un"PRPTASENE sera eapleyé pour la durée des semines
de vacanees,

Il est convenu que l'Employeur nura droit À un sapprenti pour suatre
Coapagnons, mais pas plus de deux apprentis pour chaque aielier, ces
apprentis faisant leurs débuts sous la juridiction & la chapelle &
laquelle 1ls appartiennent,

Le salaire des coapagnons de j ur at de nuit sera de $82,00 par seomai-
ne. Cependant, 11 et bien entendu que les asmbres Gospagnons aussi
bien que les apprentis qui gayent actuellement un salsire plus élevé
que le salaire spécifié dans le présent contrat ne recevront pan de die
minution. Le eontreamitre devra recevoir au moins IO% de plus que le
taux de salaire des enspagno: s, aux termes du présent contrat,

L'échelle de salaire pour les apprentis sera la suivantes
Trente peur cent des salaires de co«pagnons en comengant l°’ apprentise
sage, aves une aurmentation d'au moins 6 du salaire de eoapagnon tous
les aix mobs, jitéqu'À*®® qu'ils deviennent conpagnons,

Le droit de priorité des membres devra Être reconnu, Le eontremaitre
des clicheurs devra assumer l'entière dire:tio- de ses menbres ot dee
vre être un zembre en règle de l'Union Locale, Le maître de chapelle
aure le droit de protester coûtre tuute violation de ce contrat. M
pertera plainte au coftreaaitre ou À la direction de la coapagnies

L'Union se réserve le droit de fefuser de faire tout travail de grève
venant ou allant 3 un atelier dont les usabres de L'Union son! en grie
ve auterisée par le bureau chef de 1'I.3.E.U.

Il ext entendu que les lois régissant L'Union des Clicheurs et Electre-
typeurs de M,ntreal devront être observées, pourvu que ces lois ne vieme
neat en contravention avec les teraes de ce contrat,

Tout différend pouvant survenir sous ce éontrat entre les parties eone
trectantes devra êtee sounis À la coneiliation ou À l'arbitrage, 84
arbitration devenait nécessaire, un C,uiîté d'Arbitrage sora élu, Ce
Cemité sera compesd de deux membres représentant l'Union et deux meme
bres représentant l'Employeur, Si le Comité ne peur rendre une décie
sion unanine, île consentiront À élire un cinquiîne «ombre qui ogira
come Président. La majorité de la décision du Comité tel que conse
titué, sera finale pour les deux parties jusqu'au terme de ce contrat,
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Ie Il est entendw que les leis de L'Union des Clieheurs etpeurs de M:ntreal n'affeatant pas les salaireGonditins de travail et les lois de L'Union Iternatisrale deveenant effectives le Ier Janvier I95I,
sidération du Conité D'Arbitrage ni À
que désigné dans le paragraphe précédent.

Electratye
6, les heures où les

ne seront pes sujet À la ocne
In ddalsion de ce dernier tel

Pour la Compagnie de Publication de Canada

9roco0000.00000000n00000000

ecconcetnn00000c0n0a00000008

Pour Mes. & RU. Local 33.

WallAsSinger

~AdélardCouillard__Sesretuire
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MONTREAL STERKOTYPERS & ELECTROTYPERS
International Union LOsal 33 Union Internationale

Glichours & Electrotyperus de Montreal,

Montreal Canada.

Contract betweent

IX CANADA PUBLISHING COMPANY LIMITED

and
THE MONTREAL SIERKOTIPERS & ELECTROTYPERS UNION,

Loea] 33 of 1.5. & E.U.

Gontract effestive frem January lst, 1950 to January let, 1951,
Rotrastive from January lst, 1950,

l, The Union agrees to do all in its power to supply efficient and com-
petent journeymen n the demand of the Employer, Should there be no
members of the Loeal of the Intérnational Unioh available to meet such
demand, the Exployer shall be permitted to immediately adiwanes the se-
nior apprentice to the " status " of a journeyman, When an apprentice is
so advanced, he will receive the salary of a journeyman as provided in
this contract, If the Union cannot Tr: the demand of such men to o-
perate the stereetype equipment of the ämployer, the Employer may hire
such men who have had experience with stereotype machinery, providing
that the Union haa been notified and it is mutually agreed that these
man will be employed on a temporary basis onlyy until the Union has
members of its own to fill the position of the Employer.-

2 Five nights of seven and one half hours shall constitute a week's work,
The bours per night to be between 6.00 p.m. and 7 a.m.

x Overtime shall start at the completion of the daily scheduled hours.
the first three hours and double time thereafter.
It is further agreed that if a holiday falls on a members hight off, an
extra dayfs pay shall granted to him and also if said holiday falls on
his holidays.~

3e It is further agreed that the Employer shall grant twd weeks vacation
with pay to all regular members and the following holidays to be paid
alsot-
New Year's Day, Epiphanie, Good Friday, Ascension, St. John Baptiste
Labour Day, All Saints Day, Immaculate Conception and Christmas Day,
These holidays will not be included in an employee's vacation, -

X~ All overtime worked shall be paid at the rate fo time and one half for

 

 



 

  

be

5

7.

9.

10.

1.

It is agreed that the Employer has the right ef ome apprentise to eve-
ry four journeymsn, but no more than two apprentices to each chapel,
who shall serve their apprenticeship under the jurisdiction of the cha-
pel te which they are a member, -

The scale of wages for jourmeymem shall be $77.00 per week, with the
understanding that journeymen and apprentices who have higher wages
than specified in this contract shall not receive any reductions. The
foreman shall receive no less than 10% of journeymen's scale of wages
as provided in this contract.-

The scale ef wages for apprentices shall be as followst
fairlyper eentof journeymen's wages to start his apprenticeship, and
he will receive an increase of six per cent of journeymen's wages eve-
ry six months, until he has become a journeyman,

The members priority right shall be recognisedhe Foreman of the ste-
reotype dept. shall give orders to the men and s:all be a member in
good standing with the Local Union, The chapel chairman shell have the
right to protest against any vielation ef this contrast and such pre-
testation shall be made to the Foreman or the Management of the Company.

The Union reserves the .ight to refuse to do struelt vork, Struek werk
shall be work coming or going to a shop where the members of this Union
are on a strike authorized by the International INioni=

It is mutually agreed that the laws of phe Montreal Stereotypers & Eleet-
rotypers Union shall be upheld by the members of the Lecal Union provi-
ded that these laws do not conflict with the terms of this contret.-

Any differences which may arise under this contract between the parties
hereto shall be settled by conciliation or arbitration. Should arbitra-
tion be called upon a Board of Arbitration shall be formed. Said Board
shall consist of two members reprosanting the Union and twe numbers re-
presenting the Employer. Should the said Board be unable to reach a una-
nimous decision, they shall mutually agree upon a fifth member who shall
act as Chairman, A majority decision of the Board as then conssituted
shall be final and binding upon the parties herete for the duration ef
this egreenent. -

It is mutually agreed that the laws of the Montreal Stereotypers & Eleet-
rotypers Union not affecting wages, hours or working conditions and the
Jaws of the International Union which became effective January lst, 1990
shall net be subject to the consideration of the decision ef the Arbitre-
tion Board designated in the preceding paragraph. -

For Le Canada Publishing Ce, Ltd.
Jan, 1950, J.J, Cartier,

 

For the M$. & E,U. Local 33,

René Moineaux, Prés.
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MONTREAL STEREOTYPERS § ELECTROTYPERS

INTERNATIONAL UNION = LOCAL 33= UNION INTERNATIONALE
#

CLICHEURS ET ELECTROTYPEURS DE MONTREAL

Montreal, Canada

Contrat entre

laupagnie de Publication Be Canada de Montreal

et

L'Un des Clicheurs & Electrotypeurs de Montreal

Losal 33 de L'I.8, & E.U.
00000080

Contran vigueur du ler janvier 1952 au ler janvier 1934 {

Rétroactif du ler janvier 1952, ‘

a,

 

ee 06000000 .
4 #

À partir du ler janvier 195;our une période de 24 mois, finissent le X1 décembre

1953, les parties contractaïm ci-haut mentionnées, consentent mituelloment §

respecter et observer les coltions ci-mentionnées dans les opérations du Dépar- <

tement de la Clicherie de la mpagnies a ne

L'Union consent À faire tout qu'elle pourra en vue de fournir des compagnoné 4-2

} 3 1a demande de Nh Advenant le cas où l'Urdon ne pourraiÿ Toff  
  

fournir des membres du local à j'Union Internationale, 1'Employsur aura la pere...

mission de donner surele-champ,\e "statut" de compagnon À un apprenti avandé,

pourvu qu'il est compétant. L'aprenti À ce stage et faisant le travail de compae

gnon, rewvra le salaire du comprnon aux termes de ce contrat, 54 l'Union ne pouval

aucunement féurnir d'hommes capales de voir au travail ges olicheurs, 1 *Enployeur

après en avoir averti l'Union Locle pourra embaucher des hommes au fait de la

mac} inerie des clicheurs, les deu parties contractantes consentent À ce que ces

hommes soient eaployés come subs{tutis “æsuilemestt et qu'ils soient remplacés

dds que l'Union trouvera de ses mebres capables de faire le travail exigé par

1'Employeurs

Cinq jourrées de septheures et trers minutes constitueront une semaine de travail, ,

ces heures de travail devront être hoisies entre 7,00 sm et 6.00 porne {.3

Cing mise de sept heures et trenteninutes conatitueront également une * 4

de travail ces heures de travail deront être choisies entre 6.00 p,me et 7.00 acme =
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EEones d'au moîns Gé aire de € a 1,

Setacopansree
Le droit de priorité des m juin Sve ; .
Le contremaître des cliche. asouser 1'entddn

devratreun menère on rig1rd

on

v .

1 porters 5 Le aura 4e de protenter cata © ses montres €
“RATS ou 1a directim dete vialetiey 4, |

L'Union se mrerve le droit parnie, ce conter:
À un atelis’ dont les montretee 0° Laure tout traves
10 1'1.8, & 5e |

Il out den éntondu
de Myrtreal devront
aves les termes de ce
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de deux apprent,r
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